
DE l'EXERciCE dE lA MÉdEciNE 
Hn 'fi misie arec l'ère rxsteuriMne, la pratique de la métlocine mrx/1.!1'

ne a déhwé à la fln du XIX si fele at•oc la créaii(Jll de celllr!J$ bo.~ilaliers 
td que: l'hôpital (harles :WcolrJ. 1'1 lôpitaf la RalJia (Hôpital Emest Conseil) 
el rl1zstih1l Pasreur. 

\fis sous htMie de l'ad•11inistratron coloniale, l'eten:i<'lf de lam{'(/c. 
ciue à œue ~poque était mal défini, ait'C une tn:frastntcrw·e hr~'f!ilalo-stmi
laire rrè.ç irmiffismzte, unnoml>re l'é.dtdt de médecins et surtout l'abs1mœ 
d'un -ti•Stème de sanlé whérent tenattl crnnJile de /'intéd!t de la popula
tion tunisienne d'une mauièr? significarive. 

Actttel/emel'll. if estulile de pnkiser que fe nombre il<'s mMccins 
in~crirs !'n exercice f!St de8fJ(}()em•irun, ces médecins exercent dall:i 1<• s<'C· 
leur public elfnit'é, h'Tl.wmble ~t'Oiue dans un système spnilaire tkllarll 
dr lindépendanœ qui a 'f!!TI(/1• ('( rrmd ertcored'énonnes sen1ci!S à la popu
lan'on. 

Ge système de sai/IP {af!/JIIie norammelll sur Ulle Jonna/ion médi· 
cale 11alionale (enseignement médicale dans quawe facllllés de médeci
ne), 1111 .~ecteur bospitalo·t.mivet:~taire d'erLseiJ!nement, d'encadrt>111ent, de 
soins ct de la recherche, 1111 secteur ho.~pitalo-sanitaire de soin.~ un .w~c:-
1<'111' prll'é de soinç et de r<'dJerçiJe, un seCieur para-publique de soins, de 
contr61e ct de médecine .;<Jciale . 

.Vutre systi?me de sam! esJ aj1pelé à éi'Oitter pour mieux :i'tulap
ler atLt exigences dr noh'!.' temps· en rappmcbant les modes de>:ercice 1'1/lre 
eux pour les rendre cumplénr:maires cr imerdépendants. en r~ulamla 
.fomtation.el'(empfm ae., m.ederins, C'll optimalisant le ji1umceme111 dr la 
SI Ill lé par ta_réalisatiot1 d'wt Ufllili/)re entre l'assurai/ce qualiiJ~ des ~vins 
et l'11,,:,1minœ maladie. en orgmtismtl et wnélioi'Cint la qualité de la F. M.G. 

I.e Conseil National de l'Ordre~ des Médecins constate que le méde
cin. quelque .~oit son 1mxil! d'.:xercice, rencontre de plus en plus do diffi
cult<'s dallS l'exercice de Sl)n art dtws norammeru: à l'iusla/)i/il<i rhronique 
du :,~,•rt<11r bospitalo-tmit'I!ISitaifl.' :;uile <l p/usiews réjom1es .'ii./CCe.'ôlles ifl(l(/ap
ltie; UlLY conditions l!t à la tpalité de l'exercice dans le secumr lxl'{Jila
lo-.çall/taire, qui ne sent pas t.u 1()1/1 sari'{aisalzles; à la p/elborc en libre 
pratique qui entraîne un cbéhtage partiel er une C.()110/n1'11Cf! d~loyale. 

/linli, conscieul d~t. ~1111 rote• c1 de ses respomahililés rl!kll({s à l'exer
cice de la mMecine, le C:\ fiM .If jwojJose d'o~p,aniscr tme joumée d~ nifl<o:ion 
,11;r l'e...,erciœ de la médecine en 'fi tttisie û l'aube du 21''" stilde. 

• De t'enseignement post
universitaire à ta F.M.C. 

• Séminaire sur ta F.M.C. organisé 
par te CNOM 

• Composition des conseils 
régionaux. 

• Conseil de discipline. 

• Le certificat de décès. 

• !.:usage rationnel des 
médicaments. 

• Tableau de t'ordre. 

•Prix des médicaments sur le 
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• Retrait de certains médicaments 
du marché. 

• Congrès et manifestations 
scientifiques. 
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Dr. 11::BOURBI Fei/ti 

Les premières Initiatives visant à llS6U· 
rer la mise à jour des connaissances cfori· 
glne univarsttaires. se sont développées 
sous te nom d'E.P.U. 

Le deuxième aspect, la F .M.C. pri
vilégie fa responsabilité du proleSSoOO· 
oe1 dans sa lormetion ella promotion de 
l'Individu par cetto formation, Il ne s'agit 
plus d'un enseignement universitaire tra· 
ditionnel mais d'une formation de pro
fessionnels, privilégiant l'adaptation des 
compétences pl utOI ~e l'acquisitior1 de 
connaissances. 

Objectifs 
De l'objectif Individuel et profession

nel à l'objectif de santé publique. 
De l'objectif visant à pr01l10U110ir la pro

fession. ses diverses composantes ses 
indMdual~és. à travers la qualité de leur 
exercice . A l'objectif centré sur l'entre
tien et T'actualisation des connaissances, 
la qualité des soins et donc sur le ser· 
vice rendu au m~lade et à la santé 
publique. 

C'est à parllr de ces deux points de 
11\Je qu'on peut définir les objectifs 
généraux de la F.M.C. : 

-Entretenir, actualiser, améliorer les 
connaissances et les comportGments. 

- Permettre l'adaptation des prati~ns 
à tout objectif particulier du système de 
santé (prévention. épidémiologae , ~u
cation sanitaire ... ) . 

-Participer à l'élaboration et à l'éva
luation de connaissances et des filières 
de soins (rocherches clîniques, 
rècherches épidémlologiques .. . ). 

- Former le praticien à r exercice de 
ses responsallltltés individuelles et col
lectives. 

Par le Docteur TEBOURBI Fetbj 

Organisation de la F.M.C.: 
Organisé actueHement par : 
- l 'Université : les Facultés de 

médecin&. Les C.H.U. 
- les Associations et syndicats : 

expression de la volonté des profes
sionnel$ d'assumer la responsabilité de 
leur perœctJonnemem. 

·la Presse médleele a joué un rôle 
essentiel dans la formation continue des 
médecins. 

• l 'Industrie pharmaceutique~ par
ticipe plU$ e.u moins directement finan
~nt ou comme organise.lrlœ et rea
lisatrice de formation. 

Comment 
- définir les responsabilit98 de cha

cun? 
- mettre en place des structures de 

coordination régionales el nationales ? 
- Hermoniser formation initiale et ccnti

nue? 
- Intégrer la FMC dllfls fa vie pro

fessionnelle? 

Financement 
de ta F.M.C.: 

l'industrie pharmaceuuque a de tout 
temps teN une plaoe importante dans 
1e financement de la F.M.C .. Les indus
triels en attendant normalement des 
retombées promotionnelles, les méde
cins une aide matérielle pour la mise en 
oewre de leur formation. A l'Inverse tes 
powo~rs publics et les caisses d'assu
ranœ maladie. en redoutant~ effe1s stlf 
la prescription et le ecOt des SOins. t.:Oidre 
craint l'influence du linanceur sur l'in
dépendance de la formation. 

Vu l'importance de la plaoe de la FMC 
dans la politique de santé et ta régula· 
tion du SySlème de soins , un finance
ment public (Ministère de la Santé 
Pub~ que , Ministère de l'Enseignement 
Supérieur , Ministère de la Fonnation pro
fessionnelle et de l'emploi. Secretériat 
d'Etat de la Recherche Scientifique , 
CNSS , CNRPS ... ) ne sorait-il pas l'idéal? 

Moyens et méthodes de 
la F.M.C.: 

Al;luellement, te concept do pédagogie 
d'adulle implique deS méthodes nouvelles. 

Sifensetglel"llenl ~allladiiomel 
avec nOIJOn cfinteracdvité garde sa 

place. il apparaît que les nouvelles tectl
nologies ont réwlutionne les méthodes 
pédagogiques (CO-ROM. Internet, 
lntrenet ,Elttranet .... ) 

D'autre part . une formation à l'ani
mation de groupe. à la pédagogie 
d'adulte et à la pédagogie par obiectif. 
néc,esslte la mise en place d'une Slruc· 
1\Ke de formation deS IO<mateurs. 

F.M.C.: 
Incitation ou obligation ? 

Le ccdle de déontOlogie fait de la 
F.M.C. un devoir morst et déontologique, 
mals sans envi:oager une obligation 
réglementaire. Au~ USA et dans certains 
pays Européens la F,M.C. est une obli· 
gation avec la notion de minimum 
d'heures ou de points, notion d"accrédi· 
talion (Europe}. 

Oans la plus part de ces pays, plu
slaurs propositions incitatives ont été adop
tées visant à favoriser la participation d&S 
praticiens: 

- mesu~ cherchant à rendre la F.M.C. 
plU$ accessible et al1ractive. Elles veu
lent filiJ!lfocllef,la lormation d\! l)latiden, 
répondre à la réalité de ses besoins, amé
liorer la qualité at diversifier les 
approches. 

- mesures apportant une compen
sation financière aux frais directs ou indi
rects liés (mesures fascales. indemnisa
lion des médecins libéraux ..• ) à la F.M.C. 

Qualité de la Formation 
et Evaluation : 

t:éYaluation de l'etliea<:ité de la tor
mation est probablement le domaine le 
plus difficile. 

Les procèduras d'évaluation ont tou
jours été considérées comme partie Tntâ· 
grante de toute action de formation . 

Quels critères de qualité doit-on 
adopter pour servir de ba$ à la vali
dation des programmes et actions de 
F.M.C.? 

- Qualités scientHiques 
- Qual~és pédagogiques 
- Adaptalion à rexercice deS prntjàens 

concernés. 



Séminaire sur la formation médicale continue 

Dr. El Gafo'i Abderrabnum 

Le Conseil National de 
l'Ordre des Médeeins a organi
sé le 29 Novembre 1997 à l'Hô
tel EL MECH'I'EL à Tunis un sémi
naire ayant pour thème «La For
mation Médicale Continue. 

Ont participé à ce séminaire, 
dont les llavaux oot été inaugu· 
rés par Monsieur le Ministre de la 
Santé Publique . lèS membres des 
Conseils Régionaux de fOrdre, les 
représentants des Ministères de 
la Santé Publique, de l'Ensei
gnement Supérieur. de la 
rée herche scienlilique, de la For
mation profl)ssionnelle et de l'em
I')IOi, ainsi que les membres· de la 
Société Tunisienne des Sciences 
médiCales, les présiden!S des 
Sooiétés Scien1i1iques Spécialisées, 
les représenl(lnts des différents 
Syndicats médicaux. de l'Asso
ciation Générale des Médecins de 
Tunisie, et des différentes asso
ciations orgaf)isalrices de la 
F.M.<:;. 

Dans son allooution d'ouver
ture, le Docteur Abderrahman El 

Gafsi, Président du Conseil Natio
...,1 de l'Ordre des Médecins. a mis 
en relie! tout l'intérêt que porte 
l'Ordre à la formation médicale 
continue qui est devenue une 
nécessité pour l'exercice de 
chaque médecin vu l'évolution rapi
cle dèS o:maissanœs et de la tech
nologie médicales . 

Les travaux de ce sèminaire 
se sont déroulés en trois séances. 

La première séance présidée 
par le Docteur AVACHI Kamel a 
porté sur les objectifs ,-les moyens 
et le.s méthodes de ja F.M.C. 
. Lors de la deuxième séance 
présidée par le Docteur Abdel
kader EL KHEDIM, c'est le finan
cement, l'obligation et l'évaluat.ion 
de la F.M.C. qui ont été débattus 

La troisième séance a été 
réservées aux recommandations 
du séminaire. elle a été présidée 
par le Docteur Mohamed Habib 
OAGHFOUS. 

A la fin des lravaux , les recom
mandations suivantes ont été 
adoptées par tes participants au 
séminaire : 

1- l:objectl( ptimordial de la 
F.M.C. doit être celui de la quali
te des prestations de santé pour 
le patient et pour la santé , 
publique. ' 

2- t:organisation de la F.M.C. 
impose: 

" Le choix d'un animateur : 
chargé de la F.M.C. (mise en pla- . 
ce d'une ~trvctu~ pour. la forma- ·• 
lion des formateurs). 

' Le besoin ; creer ce besoin 
par la sensibilisation des médecins 
(surtout ceux de première ligne). 
Ce besoin doit être identifié et défi
l'li par les mèdecins eux-mêmes. 

' Les contacts : créer une 
meilleure communication entre les 
t:onhèlt:f.S û~~ lJiff~rtml~ modes 
d'exercice, ainsi qu'entre généra
listes et spécialistes. 

3- ~efficacité de la F.M.C. doit 
obéir à des ctilères de qual~é stfids 
qui sont: 

• t:adaptation à l'exercîoe du 
praticien concerné: La F.M.C. doit 
être en concordance avec la réa
lité du praticien et de la santé 
publique. 

• La qualité scientifique. 
' La qualaé péQagogique : idan

t~ication des besoins, choix d'ob
jectifs pertinents, méthodologie 
adaptée aux thèmes et aux par
ticipants, procédure d'évaluation. 

' t:indépendance de l'action w 
la F.M.C. à tous les niveaux . 

4- La pol~ique de la F'MC. dca 
être l'affaire de la profession elle
même. à lravers ses diverses com
posantes (Conseil de l'Ordre des 
Médecins, Sociétés Scient~iques, 
Syndicats Médicaux, Universi
te ... ). La coordination dèS dlférentes 
actions de la F.M.C. exige la, révi
sion dU Conseil Natiooal de F:M.C. 
(cr<lo par arrêté du Ministre de la 
Santé Publique du 3/1211981) 
quant à sa composition, se-s pré
rogatives, ses rappor!S avec les 

• sociétés savantes, les !acuités, Le 
CNOM etc ... ; ses moyens el ses 
méthodes de travail. 

5- ~aclion de la F.M.C. do~ être 
continue, structurée et organisée 
à l'écheii.El n.a\ion~le intéressant 
toutes les régions du pays el tous 
les modes d'exercice. 

6- Le code de déontologie fait 
de la F.M.C. un devoir moral et 
déontologique (Article 14), mais 
S8I\S enllisagerune OOiigatioo régle
menlaire, t:objectil à long terme, 
seraa da rendre la F.M.C. obliga
toi(e. mais il faudrait réunir entre 
temps les oondjijons de réussite 
nécessaires ; 

' En..;;ag~r les modat~oo et les 
critères d'évalu.ation : { prendre 
toutes las précautions néces
saires afin d'éviter les déœpages). 

7- Proposer la création d'un 
·Fond natiOfllll de F.M.C.» qui sera 
alimenté par ; 

• Employeurs : nQtammenl 
l'état: Ministère de la Santé 
Publique - Ministère de la For-

IJr. flKJJédl"t .4bdclkadcr, 

mation Professionnelle- Ministè
re de FEnse4gnernent Supé'lieur et 
Recherche Scientifique ... 

• Fiscalite : Abattement 
(acquisition de matériel, Irais de 
participation .etc ... ) 

•· Assurances et Caisses. 
• Laboratoires pharmaceu

tiques. 
• Syndicats, Associations. 

Conseils de l'Ordre etc ... 
8- Garder toujours l'indépe~ 

dance de l'action de la F.M.C. 
notamment vis à vis de to~.~otes tes 
souroes de financement (quant au 
choiK des thèmes. fe contenu de 
la F.M.C. etc ... ). 

9- Awir de ta transparence 
dans les modalités de financement 

Au telllle de ce séminaire, et 
après adoption à l'Unanimité des 
recommandations sus-c~ées • il a 

' Mettre en place, dans une 

.. P.remièrepllase,desslillctures ·e! ..• -~~=~~~~~;;~ des modalrtés jnc~a!iVeS et attrac-
. th/es :{abaHement fiscal, indem
nité compensatoire servie par un 
organisme d'assvra.nœ- maladie 
pour les médecins participants à 
la F.M.C. etc ... .) ,. 

• Œuvrer pour l'existence et 
l'accès à une offre de F.M.C.per

' tinente et adéquate. 
' 'Définir lèS clitères de quai~ 

té stric!S. 

Dr. Dt~gbfous Jled llahib 

été proP.?Sè la création d'un comi
té de reflexion, qui doit wir le jour 
sans délai, pour approfondir la 
réflexion sur ce thème. Ce Comi
té sera sous l'égide du CNOM. 



: COfl$eH lie_ diSc~pline 
.,,, ~,~· ~ ",·,::.;,"'·-~·· DO 25'. DÉCEMBRE 19Qi" ,. '· · ··'· ' ' 

-~ :' :.:-:} 
x ' --~ 

' 1/ Docteur BEN FTIMA Ha cl] mi (N"l;rn}, urologue de libre 
'' pratique Installé à Sou$$e· '· · ' ,, 

'$; 

.· 1- Suité à ~ne interdiction tempo~rad'el<ercer la méde-
' <Cinè pour une durée d'ùoe année prgronôé.e à son encontre ., 

parle Conseil de Discipline le 26 Janvier t993, il a conti· 
nué à ellerç_er fTlë!lgré cett& interdict.lon et a été condàm-

. , 11é pour exercice illégale de la méd~ine en dèmière in s .. 
lanc.e fe 13 Juin 1996. , ;';' , , •' ,, 

,, ,. " 2: ~xpl_oit~t!on, d:une ,flin\qu~priv~ san~ !~t~ri: . 
. ,, sation constatee par ies 1J1edec1ns jt-lspecleul;9 de la santé ." 

publique le 3 Mai 1994 . ' "; • · 
.;;.: ... ~:.' 

,. · .. 3: Exploitation 'd'un cabinet ~condalre à 'Mah.dia 
(G6nstat d'huissier du 26 Décemb~e 1996). 

~ ._;_, 

. 4' Titres non cçmformes à ceux qui lui ol'lt été recon-
nus paf le Conseil. ,.: ' f . ~ 

~ 

5- Pratiques non conformes à ses qualifications, 
·:v ·:> \~ 

·' 

:~ 

•' RADIATION DU TABLEAU OE !.:ORDRE ' . ~; ,~~--

qui ent.raine l'interdiction définitive d'exerçer la méde-
cln.e · < " ·• 

:•_;_ ·,-;; ·:::-. ;···.-;- .. K.,;~ -.\_ _, _, '\« -;. ··:ii·. -~·;· -, :,. <'~> , • -... -_, . 'l' •• 

,, 2 1 Docteur BEL AlBA Abdérra1!1l.k (W6194), méde
cin de libre pratiqàe· installé à EL J.E.M 

,. :>· \c 
- Pratique la m~decine (le libre pl'àtique dans un cabi· 

net secondaire installé à son domiGile à LA CHEBE!A 
~ ;:.;: :~: 

A enfreint<: 
-~ 

_-;. 
• La loi 91·21 dÙ 13 Mars 1991 relative à l'exercice et 

à l'orgaoisation de la profess·ion de médecîn ·et r:1otamment 
l'article : 22. ··"' ·i': 

6• Pratiques des interruptions de grossesses illé· 
'· gales (liot~r ·lesquelles il' a été condamné ên ju~tiM éi\ · +, .'.\ ·' L.e · dé~ret .93•H55·du 17 Maf 1993·portint code de 

derniè.,ré instance à 6 mois de P.ris.on avec sursis). · déontologie m.édica,le et notamment les anicles: t· et 86 
~ - ~ 

7- Pratiques portant a~einte âla profession (corn-
portement irnrnoi'Çll). '' · 

"' 
Sanction:: 

;.-

Antécédents disciplina}res : , 
BLAME.,AVEC INSCRIPTION AU DOSSIER 

··~ t· "' " '··~ 
qui enll'àine en ~re \â privation de faire pal:tie d~ Conse~ 

National ou d.u Con'Seil Régional pendant une durée d'un 
'N - Le Docteur Hachmi BEN FTIMA a déja <:o~p~- ' an. ·· , 

' ru devant le Conseif de Di$cipline-le 21 Avnl1991. La .,. 
sanction SI,Jivante lui a été infligée : «L'interdiction 31 Docteur GNAOUI Abdelhamid (N"7128), Pédiatre 

:: ter:nP.orair~ d'ex.eroer 1~ méd~ine oendant·une .,.· ' .~:de h(san't$ publique à Jandbül:ia ' :· . ::;: .~' c ,.: , X·' ... , : ·-· annee;r. ~~-·-·'' ~ ' .-". :·- ' · ...:> '····· ...... .....__ ••· ··-:..ir · .•.:. -:-:-:::.~·~ --·:. -·~-· -.-::~ "~ ·~· "' :~- '-" 1 • .... , ...... ·""· .·:· ·.~-- .'\·.-·x, -· · •·· ·.... ,., ·~ ·" ,., ........ · ,_ ... , .. -·-:- · 
\ ·-:, 

-..-~ 

• la Doçteur Hachmi BEN FTIMA ayant fait appel 
i\cettedernière décision du Conseil de Drscipline, il 
a été débouté en ~ate du 25 Novembre 1981 par 
·la C.our ~'Appel de Tunis. } 

·~~; ' .•.. 

- Le Docteur Hachmi BEN FTIMA a comparu .devant 
le Consei.l de Discipline le 26 Janvier 1993 La sanc
tion suivante lui a été infligée : «!:interdiction tem
poraire d' eX:e.rcer la médecjne pendant une 
' année>•. , 

;;_.· _:~: .. ~ ;_\ :··,_w ·:.~' :.::; :;~ :o; ;::.; ~' ,.., >:.-;:.~ ... 

A enfreint: 
• La IQi 91.-21 du 13 Mars 1991 relative à l'exerci

ce et à l'organisat·ion de li! profession de- médecin et 
notamment l 'article : 22 ;; ,, 

. -.~:.~ .?; 

• le décret 93·1155 du 17 Mai 1993 portant code 
de. déontologie médicale et notamment lescarticles; 
1er ,1.2, 13 ,22, 23, 28,40, 42, 84 et 86 
w ·"' ';;..; '''· . .-;,: ·_::-

" , ,~ l.:ar,rét$dll·7 Juillet 1$92 .r~la~ive,,aux q~alifica, ,,, 
tions des méd;,cins et rotammel)t l'article 7 . 

- Pratique !a mé"deçioe de libre pratique dans le cabi
net de sa femme à' Bousalem 

A enfreint :' :' , 
" 
• La loi 91•21 du 13 Mars 1991 relative à l'exercice 

et à l'organjsalion de la profession de médecin et notam
ment l'article 22 ~· 

'' • Le décret 91· '230 du 4 février 199l por~;~tnt statut 
du corps médical tjospilalo-sanilairé et notamment l'ar-

.._, , ticle 4 .;-;\ , ~~ · · ,._·. .:· \ ·.. .-. .... ~ , ... 

• le décrel 93· fJ 55 du 17 Mai f993 portant code de 
déontologie médica)e et notamment les artiCles : 1er, 50 
et 86 · , 

Sanction:; 

AVERl'ISSEME~T 
qvi entraine en oûtre la privation de faire partie du Conseil 

,. ,Naij.oJ;~al. o.\1 gu ÇQQ~eil .flègional pendant.une durée d'un .. 
an. .:;.·. 

:::: 



, :, L:usage~ ~, . 
. rationnel·· des ·médicamèntS" 

: Ces dix dernières années Ù 'erwe- la nécessite d'un ~usage rationnel des P. ar 
le· Dr. 
Saïda 

lo.ppè médicaments» (importation et pro- mé(Jicaments : ~ la maîtrise des 
d.uction localè confOndues) a !l'lus que 'dépenses de santé. passe par une par-
doublé. D'autre part, te médicament ticipation à la déc~sion et une respon- Ben Becher 
représente 32"/o des dépenses de sani& sabil.ité accrue dEis professionnels. 
ei:> Tunisie. : Des efforts doivent être faits pour Erfin, it est évident qve l'usage 

., ~' Au cours des prochaines ~nnées. une information du médecin sur les rationnel du médicament passe obli-
l&s dépenses en médic'!ments sont médicaments disponibles et povr (Jne gatoirement par une rationalisation de 

.,, aP.Pelée~ !~ .augmenter; ··· , ·'· ~ , •. ,., .,, formation continue indépendante :,.'.,. ,. ladispensationdu.mé<!icamentenpar· 
· · , t) En raisçn des effets de ·latran· • lèorganisatior àe conférences de ticulïer par un contrôle plus important 

sitiol'l démographique (vieillissement de ·consensus avec une participation de i'al)lomédication. 
la population) qui implique ur-le aug- active des presciipteors facilitera Là réforme de l'assurance-maladie 
mentation de consommation ,de cer- leur acceptation (les résultats de actu~llement en cours aidera cer:tai-
taines classes de médicaments (car· la première aonférence sur les anti- nemant à la maîtrise. du coût de la santé 
dio-VC~Sculairesetneurotopique&<en par- biotiques esf parue en 1997). dan~,.notre pays. " 
tieulier). " • t:établissem ent de AMO 
, 2) L'évolution de la science et des (Références Médicales oppo-

dëcouvertes aura pour conséRuence sables} par les professionnels de 
là mise sur le marché de moléèuJes de santé avec une éventuelle sanc-

,p\vs riln. (;lh,J.~ ctlèriO!s, , , .. '" · ,, ", . ,, " .. tion.én cas de non application.ou 
", 3) lèaugmentation de l'o1tre de de dépassemeni injustifié pourralt 

soins et particulièrement de la démo- rendre de gra.nas s.ervices. 
graphie médicale ainsi qu'une plus gran- • Une évafuati'on du ço(Jt de l'or-
de conscience des citoyens de Jeur état don nance p~r le praticien lors de-
de santé ne peut qu'augmenter la sa prescription pourrait être faci· 
c9nsommati'on de médicaments. litée par l'informlltisation de plus 

· Le CNOMT estime que la 'Vigilan- · en plus éteOOt.Je des cabinets médi-
œ est ttécèssair·è car les risques de . caux avec enregistrement ces prix 
derapage sont importants et insiste sur ' des médicaments équivalents . 

. .....----~""'~"= . ... :·:z:-~~==-==~~~ 
Le certificat de décès au secours 

des vivants 
Par le Docteur Nabil BEN SALAH 

Si paradoxal qu'il puisse paraître. l'intitulé de cet article relè
ve de la pure réalrté. En effet, si a l'échelle individuelle la rédac
tion du certificat de décès par 1:e médecin représente un acte 
relevant d'une exigence des sociétés contemporaines de s'as· 
surer de la mort de nos semblables avant leur inhumation, ei 
ce, en se référant aux "donné-es actuelles de ta science " · il 
n'en reste pas moins qu'un tet certificat, par ta mention de l'af
fection ayant conduit au décès, offre la possibilité à la collecti· 
vité de mettre le doigt sur les caU/ses et les mécanismes les plus 
impliqués dans la mortalité de ses membres et par là sur tes 
conduites préventives prioritaires sensées préserver au mieux 
tes survivants à l'extrême variété des processus morbides. 

C'est dans cet objectif que l'Organisation Mondiale de la Santé 
(OMS) a recommandé une harmonisation des modèles de cer
tificats de décès au niveau international en insistant en parti
culier sur la description du processus morbide conduisant au 
décès. Ceci favorise. en effet. tant l'identification de la cause ini
tiale du décès qu'une meilleure description du processus évo
lutif conduisant à la mort. 

Remarquons que, pour t'heure, en Tunisie les médecins hos· 
pitaliers ont déjà franchi te pas de la précision de la cause de 
la mort dans la rédaction du certificat de décès sur t'imprimé 

, fourni aux hopitaux par le Ministère de ta Santé Publique, tan
' dis que les médecins de tibre pratique confrontés à la mort natu-

relie continuent à adopter la formu
le historiquement consacrée : 
« ... certifie avoir ex.aminé çe jour 
le cadavre de M .. .... Sa mort est 
réelle, constante et de cause 
naturelle>), 

C'est dans le cadre d'une adhésion aux recommandations 
de l'OMS qu'un programme national, visant à introduire l'usa
ge du modéle international du certilicat médical de ta cause de 
décès, a été mis sur pied en Tunisie. Un séminaire préparatoi· 
re de ce programme national s'est d'ailleurs tenu le 14 Février 
1998 à Tunis pour aborder ltils aspects médicaux et techniques 
de l'usage de ce certificat en envisageant sa possible adapta
tion au contexte tunisien, et les moyens d'implication des méde
cins oeuvrant dans les différents secteurs. Les aspects pratiques 
et réglementaires liés à t'usage de .ce modèle de certificat de 
décès, tant par les services sanitaires que par ceux de l'état civil. 
aussi bien dans les territoires municipaux que ruraux ont éga-
lement été analysés. 1 

Il s'agit là de l'ébauche d'une réllexion qui se veut au ryth· 
me de notre évolution et à la quelle tous les médecins de la Tunisie 
sont invités à participer pour oeuvrer à une meilleure élabora
tion de l'échelle des priorités sanitaires de notre pays. 



Prix des médicaments en Tunisie 
1- sp!c.1.&1ieia IfUIY.ines IJ:r:portèe$ 

OESTROGBL Gal t / 9 0 g u-.... 17 ! <':1•-"!ü::J 

UTROG-ESTAN l00mg caps b/30: I•:-._...;.,.i::-o;.rur."' 

n;o::u:-~ll ~;o rr.h~run:i"i. "l' ) 

DUXIL au•p or tl/48mli A •n1:-rln ... 1 R<-! ·.Ii·M·1n"' l 

Vt:RO'l'AJ. 20'!. tJvl t:XL fl/ 15g p::lutanl l 

SRUMP.TtOINA 7.00mg i'HTI;? inj b / 10 .;::lr'!H1d ' ~ ~~> 

!Jt1JIJ,, :. L i.'V~t!lt(: J.•:i.•li..:-1.· d ll tr.:,. t:i(.'u t·•:t:!u:l : T;.J~.u;,:_l , H:..·l (,:·: '{1 

MOPPJIL ZOruq qélu fl/14 !<•,.·; ,,c<""l" ; 

GT.\'C/I~IS ~·•~P Qr l>/37'' ml 
RPABlLAN ~u~p or b/37~rr~ 
!;O~l>A.:. lS f" lORt:S s us p ot b / 375rai 

SONUAL!S HP Susp or b/37~ml 
s~~IS ISO Susp o c b / 37Sml 
INlPC:tCP 40Dg COq) h/1~ H u·tq .. t.<tZv h•i 

GJ'!l, LA.RMES l rnq/ q qP.l cpht. t / 5mg (,~.u i ~J.,,:.rto) 

J::l<T&NCIJ.l N& 2 , 4 MU inj b / 1 +! 

FLOXYFRAL lOOmg comp b / 15 ; to'li:\~\JX.<tmi n"'l 

TONICAJ.CIUM /Ill 0"'!' buv b/20 

COMPRALGYL 500mq b/20 
INOl..l\M.L. 2rng gëlu b/6 (iNtJ4t ·;;u:.i·lo:· :• 

PLAQU&NlL ZOOmq comp b/30 

2- Produit confrAternel 
EOSINE AQUEUSE 2t Sol ext b/16 fl /Sml 

3- Spêcialitéa Rurnai.nea Locales 

AL'UAZEX 631119 c omp b / 3 0 (~iL tia>"""' 
":RlFZD Plus Corup b/20 ! E'"a.ra .. ~4 tao .. .! T.rip:"'!l·Jino. 

p:= f-J}<kl:?p-~:..__'!rt n ,o. H-qrp'-,HD J 

SUL.PiUL 0 , 5; -'01 Duv f:/ 2a 3ml ISU-(JÜ -..!~ l 
W-lZOR 30mq qe lu f l/1 4 :J . .-~n7.,..,pu::,,i ... J 

NOROXINI!. 400mq comp b/10 (~'"' f "' • ·• "": 

OE.NlR Si:.Op fl/ 125ml ( [l!i'x~·Jil· .. ~t;;\~d:~~mia") 

DICLDPAL gel derm e/5\lg (Di f: l,, t•'·•d:' > 

MVCOSOJ.. AD 5 ;. sirop f l/200g P~tal•v,·l. :: t(·lw · l 

z.rucOSOL &n! 21. 3irop f l/200q n.:.;rl.•v·:h·t .l.ini!>J 

lŒFOAA.L 250mg/5ml .sirop f l /€·0ml ;:::•·(~i."•Xlii"J 

KEFORAL So(Jmq gel u b/l.2 (<'"'f.:t : .. xlno;-1 

LINCOCINE 600mg/2 ml sol inj b/12 ; Li .,, . ._,,yd1.• ; 

4 - ProdU1t pour t\l1.Dcnt.atJ.on per o.s (Bùue de f!l.X) 

VSGELOSE b/250q 

5- Proàw.ta d'"ffpel d •Offres 1997 

Ct:fAK!ZlH 0 , Sq IV inj b / 1 ss :::X·l..a~t.·Hw J 
{pt· ".i 1~ 1 v:--•!. t,."l•t 11 :·t· ,Hl:.:. • • ... If -fi ,.n:- : •. L f ,.} v1 6 ·t : 

BRISTO?BN 19' inj b / 1+1 .ss , • ..,..,,.;:11 ',,.., 
l tJr..,Ju!t ~.._.:nltl,..r~ia lir.!. an :-.=.z : o..:.Jrr1!.<:nt : [ 1.1\ •. l.>.:Atv. 

fl~o,;~d}.w:l r ,:;', •li l:y:nh' .:.111 J 

REPRISE DE COMMERCIALISATION 
Tétine La~tex 
Tétine Spéciale Néon.atalogie 
Tétin .. li' as t Flow 
Tétine Sp~ciale Néonatalogie 
Sucette 

LOt 76554 
cede GO 161 
Lot 110/0011 

9.~~o0 
9, no0 

6, -rtaD 
5,419° 

]q' 39ZD 

6, ns0 

13r303D 

5 , ';)460 

&, 9'75° 
4 . zn° 

31,864° 
J, oo9D 

Z, 643° 

12,888° 
4,864° 
1. 660~ 
2, 029D 

,.,8940 

5, ooo=> 

1,100{l 

Z, 820. 
32 , 3èo:: 

10, ooo··· 
1,2 o~r · 
J,CSO ,.. 
z, a·?.z ro 
2,21)0[) 

4,73011 

7, 560r1 

1 ,435° 

3 , 6500 

Gerber USA 
Chi eco 1 talie 
Ki d !<links .l>.ngleterre 
Nurseyneed Thailande 
Pur Thailande 

J 

DECISIONS 
DE 

RETRAIT 
- Le lot n•112 (péremp· 
lion 09199) de la spéciali· 
té pharmaceutique sup
positoires Mi dy bf10 des 
laboratoires CLIN MIOY 
France. 

- Le lot n"603408 
(péremption 06/2000) de 
la spécialité pharmaceu· 
tique Ultacilline 1g prép 
lnj b/1 des laboratoires 
APM Jordanie. 

- Les lots n•411, 412 et 
413 {péremption 07199) de 
la spécialité pharmaceu
tique Neo-Healar, pomma
de rectale t/30g des labo· 
ratoires APM Jordanie. 

- Le lot n•421 (péremp
tion 0912001) de la spé
cialité pharmaceutique 
Largactil 25 mg/5 ml lnj 
bl515ml des laboratoires 
Spécla France. 

AssociATioN 
AfRiCAiNE 

dE MÎCRObioloqiE 
ET d'~yqiÈNE 
AliMENTAiRE 

Parution du mnnéro 
spécial hors-~·érie de la 
rt'VII<' «Microbiologie et 
hygiène alinumkzire» édi
lée par l'IIAMHA 
«Médecine IIUJI<$culaire: de 
la rnc herche à la clinique». 

S' adrn.'>SP.J' au professeur 
Mongi jemmali, FacuJJé de 
médecine Ibn El Jau.ar • 
4002 Sousse • Tél.: 03 219 
632 • F(I.X : 03 224 899. 

Prix de l'exemplaire: 20 
dinars llmisiens. 



Annuaire 
des médecins 
Le Conseil National de l'Ordre des Médecins 

vient d'éditer Le Tableau Officiel de l'Ordre des 
Médecins qui comporte la liste par ordre chrono
logique des médecins ayant exercé ou exerçant 
en Tunisie, ainsi qu'un annuaire des médecins exer
çant actuellement en Tunisie. 

L:annuaire est disponible aux sièges du CNOM 
el des conseils régionaux au prix de 15 dinars 

Tableau de l'ordre 
des médecins de Tunisie 

Rappel aux confrères 
pour payer les cotisations 

eiiruu;ement de~
et/ o.u de nw.de d' e/.UJtciœ 

Il est rappelé à tous les confrères que tout chan
gement de coordonnées eVou de mode d'exer
cice doit être notifié au CROM eVou au CNOM. 

Condoléances 
- -

Le Conseil national de rordre des médeCins de Tunisie 
présente ses condoléances les plus anristées aux familles 
de nos confrères disparus: 

- Professeur FOURAT! Mustapha (ORL Sfax) 
- Docteur BE DOUCHA Yves (Pédiatre - nmis) 
- Docteur EL KAROUI Mohsen (Gynécologue -

Bizerte) 
- Docteur SOUISSI Mokhtar (M.L.P. - La 

Ma nouba) 
- Docteur GORGOB Khaled (Planning familial) 
-Docteur CHEBBI Said (Gastro-entérologue 

Tozeur 
Que Dieu accueille les défunts dans son Infinie 

Miséricorde et accorde aux fa mi lies éprouv6es par le 
deuil patience et réconfort. 

JOURNÉES TUNÎSO-' 
fRANÇAiSES dE podoloqÎE 

Tunis Hôtel El Mechtel 29-30 mai 

1998 
organis('c~ par 

La ligue tunisienne a1lti
rhumatismale 

& 
La société fmnçaise de médecine et 

chirw-gie du pied 
en association avec 

La société tunisienne de chinu-gie 
orthopédique et h·aumatologique 

& 
Ltl société tunisienne physique de 

rééducation et de réadapation 
fonctionnelles 



Composition des conseils régionaux 1998-1999 

fONCTIONS TUI1IS BBJA SOUS SB Sl'AI GABBS 
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l1reddt:nt Al:.tMlrelt B!tCMOUC:H ~Ju~diu~ l'l'.IUJ t.ll'ltamc'd Ei. A1'0UI Mcb. Ntjtb CH;\,\OOUlfJ l.founh' Klt.Atii 

VIce Présldtnt l.tila 'miTAil F.t. MA"ffi l NixtmlcbJe Br:N ~\lU Al:rldhamld lWW! Mustapha lCo-JOUFt Nc.uro:ldL"'C RA.>=cHl 

. ~-·-;;;;: -' '= .: . --:- ' '" '" ,., 
' ;;., ·vw, - ··?" '"' ' • ' 

.. ·. . "" ' . 
' 

S.critaire G<oéral Farouk EL BENN.o\ l.fohanrd }lahfc.udhl ~~:~~~MN1 ~bcwu~ K." .. \10UN K<=lOHOUm 

Sccrit.aire Général Raiik ~ GWJWI !\!ollamcdJOL~ Hitl~m FIF.'~ N:w~ur R;:lh~ Rt~.Nnt ;~on rbrll'l'rlriin!' :=. \IIDJ\ 

; .. " ' 
. 

Adjoint . .. ·; , . 

Tnsorier Général Chat.! JF,;l Rl H.oudu~ ~101 ~~ajeh CHE"1Tl F aou%1 FRiKHA Mu*l;•.viJ:.~. UJ.IMUI .. 
""' '"' 

. .. 
' 

.. ,.,.,_ 
' 

' 

MetnbrC!; Raja UJ::.N S.-\SS! U>U:m lili SI\YARl Hai:·:b KHARR.\T .'J t JU:.U' MoîtJ.i.:!UCll r,);)b.Mc.ug:i OOUKHClUN:\ 

1 !ab!b L. '\TROUS Et. KA.\lEL Mahjoub 86:hJr MURt..()ifi Jaw.illLAJ;IilCIL\ Molàlw tŒCHRJ 

.A.l:del;clll'TE\nMi ,rao\':\ NF.MSlA f\ajo1n P.007.GilAiil«JU UliSLlES Samlr Kl\}.fQUN S:lm AflULJLA 

CROM/TUNIS : IO.rue de KaJ.rouan.l003-TLN1S 
CROM/BEJA :Avenue Bourl(tolba. bn.Gtarua 9000-BEJA 
CROM/SOUSSE : Avenue J~lloul ben Ch~nfa.4000-SOUSSE 
CROM/SFAX : Rue de Kalrouan.lm.hltllaka. Dior 8.4 .3000-SFAX 
CROM/GABES : 79.Aveoue Moh.AIJ, 6000-CABES 

L'AssociATioN dE MÉdEciNE d'lJI\GENCE 

ET dE CATASTROpHE 

AMUCAS 
organise le 

.. 

3ème Congrès national de médecine 
d'urgence et de catastrophe 

DOULEURS THORACIQUES 
CHOC ANAPHYLACTIQUE 

THROMBOSES lèASCULAIRES 

27-28 mars 1998 
Hôiel Tej Marhaba - Sousse -Tunisie 

IXÈME CONGRÈS 

NATiONAl dE 
R~uMAToloqiE 

30- 31 mars 1998 

organisé par 

La ligue tunisienne 
anti-rhumatismale 

La Société i1llemande ;\tlas Amhultmz - Sen•ice 
GMJJJJ souhaite obtenir les coordonnées d<' 
médecins tunisien.~ maîtrisant l'anglais ou 
1 'allemand ajïn qu'ils puissent s'occuper de 
malade., allemmuls eu raamces en 1lmisie. 

LES 7~;t.w..s JOURNEES MEDICALES 
DELACNSS 

T-e.> Conft·ères intaessés sont priés d'adresser leur~> 
coordonnées au CNOM, 16 rue de Touraine, 1082 
J'unis. i 

LES22- 23 Mai 1998 
:S·. 

HOTF:L TEJ MARHABA 
SOUSSE ,. ,. ,, . 

-


